
Chapitre 5 : Du contrôle des marchés publics 

Section préliminaire : Dispositions générales 

Art. 156 : Les marchés publics conclus par le service contractant sont soumis au contrôle, préalablement à leur mise en vigueur, 

avant et après leur exécution. Les contrôles auxquels sont soumis les marchés publics s’exercent sous la forme de contrôle 

interne, de contrôle externe et de contrôle de tutelle. 

Art. 157 : Sans préjudice des dispositions légales qui leur sont applicables par ailleurs, les différents contrôles prévus par le 

présent décret s’exercent sur les marchés publics, quel que soit le type, selon des seuils déterminés. 

Art. 158 : Le service contractant doit établir, au début de chaque exercice budgétaire : la liste de tous les marchés publics 

conclus l’exercice précédent ainsi que les noms des entreprises ou groupements d’entreprises attributaires ; le programme 

prévisionnel des projets à lancer durant l’exercice considéré, qui pourrait être modifié, le cas échéant, au cours du même 

exercice. Les informations précitées doivent être publiées obligatoirement dans le bulletin officiel des marchés de l’opérateur 

public (BOMOP) et/ou dans le site internet du service contractant. Les marchés publics revêtant un caractère spécifique, ne 

pouvant être publiés, sont dispensés de cette formalité. 

Section 1 : Des différents types de contrôle 

Sous-section 1 : Du contrôle interne et de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres 

Art. 159 : Sans préjudice des dispositions légales applicables au contrôle interne, celui-ci est exercé, au sens du présent décret, 

conformément aux textes portant organisation et statuts des différents services contractants. Les modalités pratiques de cet 

exercice doivent préciser, notamment, le contenu de la mission de chaque organe de contrôle et les mesures nécessaires à la 

cohérence et à l’efficacité des opérations de contrôle. Lorsque le service contractant est soumis à une autorité de tutelle, celle-

ci arrête un schéma-type portant organisation et mission du contrôle des marchés. 

Art. 160 : Dans le cadre du contrôle interne, le service contractant constitue une ou plusieurs commissions permanentes 

chargées de l’ouverture des plis, de l’analyse des offres, et, le cas échéant, les variantes et les options, dénommée ci-après « 

commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres ». Cette commission est composée de fonctionnaires qualifiés, 

relevant du service contractant, choisis en raison de leur compétence. Le service contractant peut instituer, sous sa 

responsabilité, un comité technique chargé de l’élaboration du rapport d’analyse des offres pour les besoins de la commission 

d’ouverture des plis et d’évaluation des offres. 

Art. 161 : La commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres effectue un travail administratif et technique qu’elle 

soumet au service contractant qui attribue le marché et déclare l’infructuosité de la procédure ou son annulation ou l’annulation 

de l’attribution provisoire du marché. Elle émet à ce titre, un avis motivé.  

Art. 162 : Le responsable du service contractant fixe, par décision, la composition, les règles d’organisation, de fonctionnement 

et de quorum de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres, dans le cadre des procédures légales et 

réglementaires en vigueur. Toutefois, la commission se réunit valablement, lors de la séance d’ouverture des plis, quelque soit 

le nombre des membres présents. Le service contractant doit veiller à ce que le nombre des membres présents permette de 

s’assurer de la transparence de la procédure. La commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres transcrit ses travaux 

relatifs à l'ouverture des plis et à l’évaluation des offres sur deux registres ad hoc distincts, cotés et paraphés par l’ordonnateur.  

Sous-section 2 : Du contrôle externe 

Art. 163 : Le contrôle externe, au sens du présent décret, et dans le cadre de l’action gouvernementale, a pour finalité de 

vérifier la conformité des marchés publics soumis aux organes externes visés à la section 2 du présent chapitre, à la législation 

et à la réglementation en vigueur. Le contrôle externe tend également à vérifier si l’engagement du service contractant 

correspond à une action régulièrement programmée. Les dossiers qui relèvent des attributions des commissions des marchés 

sont soumis au contrôle a posteriori, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

 



Sous-section 3 : Du contrôle de tutelle 

Art. 164 : Le contrôle de tutelle, exercé par l’autorité de tutelle, a pour finalité, au sens du présent décret, de vérifier la 

conformité des marchés passés par le service contractant aux objectifs d’efficacité et d’économie et de s’assurer que 

l’opération, objet du marché, entre effectivement dans le cadre des programmes et priorités assignés au secteur.        

Un rapport d’évaluation portant sur les conditions de réalisation du projet et son coût global par rapport à l’objectif initial, est 

établi par le service contractant à sa réception définitive. 

Ce rapport est adressé, selon la nature de la dépense engagée, au responsable de l’institution publique, au ministre, au wali ou 

au président de l’assemblée populaire communale concerné ainsi qu’à l’organe de contrôle externe compétent. Une copie de 

ce rapport est adressée à l’autorité de régulation des marchés publics et des délégations de service public, instituée par les 

dispositions de l’article 213 du présent décret. 

Section 2 : Des organes de contrôle externe a priori des marchés publics 

Art. 165 : Il est institué, auprès de chaque service contractant cité à l’article 6 du présent décret,  une commission des marchés 

chargée du contrôle externe a priori des marchés publics, dans la limite des seuils de compétence fixés aux articles 173 et 184 

du présent décret. 

Art. 166 : Les membres des commissions instituées par les dispositions des articles 171, 173 et 174 ci-dessous, sont désignés 

par décision du président de la commission. 

Les membres des commissions instituées par les dispositions des articles 172 et 175 ci-dessous, sont désignés par décision de 

l’autorité de tutelle de l’établissement public. 

Art. 167 : Le responsable de l’institution publique, prévue à l’article 4 ci-dessus, fixe la composition 

de la commission des marchés placée auprès de l’institution considérée. Les attributions de cette commission ainsi que ses 

règles de fonctionnement sont celles prévues pour la commission sectorielle des marchés. Le contrôle des marchés publics du 

Conseil de la nation et de l’Assemblée populaire nationale s’exerce, selon les règles édictées par leurs règlements intérieurs. 

Art. 168 : Le contrôle externe a priori des marchés publics conclus par le ministère de la défense nationale relève exclusivement 

de commission(s) placée(s) auprès du ministère de la défense nationale qui fixe sa (leur) composition(s) et ses (leurs) 

attributions. 

Sous-section 1 : De la compétence et de la composition de la commission des marchés publics du service contractant 

Art. 169 : La commission des marchés du service contractant est compétente pour apporter son assistance en matière de 

préparation et de formalisation des marchés publics, examiner les projets de cahiers des charges, de marchés et d’avenants, et 

d’examiner les recours introduits par les soumissionnaires, dans les conditions fixées à l’article 82 du présent décret. 

Art. 170 : Le contrôle externe est exercé par les organes de contrôle dont la composition et les compétences sont définies ci-

dessous. 

Art. 171 : La commission régionale des marchés est compétente pour l’examen, dans la limite des seuils fixés aux tirets 1 à 4 

de l’article 184 et à l’article 139 du présent décret, selon le cas, des projets de cahiers des charges, de marchés et d’avenants 

des services extérieurs régionaux des administrations centrales. La commission est composée : 

- du ministre concerné ou de son représentant, président ; 

- du représentant du service contractant ; 

- de deux (2) représentants du ministre chargé des finances, (service du budget et service de la comptabilité) ; 

- d’un représentant du ministre concerné par la prestation, en fonction de l’objet du marché (bâtiment, travaux publics, 

hydraulique), le cas échéant ; 

- d’un représentant du ministre chargé du commerce. 

La liste des structures autorisées à créer cette commission est fixée par arrêté du ministre concerné. 

 



Art. 172 : La commission des marchés de l’établissement public national, la structure déconcentrée de l’établissement public 

à caractère administratif national, cités à l’article 6 ci-dessus, est compétente, pour l’examen, dans la limite des seuils fixés 

aux tirets 1 à 4 de l’article 184 et à l’article 139 du présent décret, selon le cas, des projets de cahiers des charges, de marchés 

et d’avenants de l’établissement. La commission est composée : 

- d’un représentant de l’autorité de tutelle, président ; 

- du directeur général ou du directeur de l’établissement ou de son représentant ; 

- de deux (2) représentants du ministre chargé des finances, (direction générale du budget et direction générale de la 

comptabilité) ; - d’un représentant du ministre concerné par la prestation, en fonction de l’objet du marché (bâtiment, travaux 

publics, hydraulique), le cas échéant ; 

- d’un représentant du ministre chargé du commerce. 

La liste des structures déconcentrées des établissements publics nationaux, suscitées, est fixée par arrêté du ministre concerné. 

Art. 173 : La commission des marchés de wilaya est compétente pour l’examen des projets : 

- de cahiers des charges, de marchés et d’avenants de la wilaya, des services déconcentrés de l’Etat et des services extérieurs 

des administrations centrales autres que ceux cités à l’article 172 ci-dessus, dans la limite des seuils fixés aux tirets 1 à 4 de 

l’article 184 et l’article 139 du présent décret, selon le cas ;  

- de cahiers des charges et de marchés de la commune et des établissements publics locaux, dont le montant de l’estimation 

administrative des besoins ou du marché est égal ou supérieur à deux cent millions de dinars (200.000.000 DA) pour les 

marchés de travaux ou de fournitures, à cinquante millions de dinars (50.000.000 DA) pour les marchés de services et à vingt 

millions de dinars (20.000.000 DA) pour les marchés d’études ; 

- d’avenants de la commune et des établissements publics locaux, dans la limite des seuils prévus à l’article 139 du présent 

décret. La commission est composée comme suit : 

- du wali ou de son représentant, président ; 

- du représentant du service contractant ; 

- de trois (3) représentants de l’assemblée populaire de wilaya ; 

- de deux (2) représentants du ministre chargé des finances, (service du budget et service de la comptabilité) ; 

- du directeur de wilaya du service technique concerné par la prestation, en fonction de l’objet du marché (bâtiment, travaux 

publics, hydraulique), le cas échéant ; 

- du directeur de wilaya du commerce. 

Art. 174 : La commission communale des marchés est compétente pour l’examen des projets de cahiers des charges, de 

marchés et d’avenants de la commune, dans la limite des seuils fixés, selon le cas, aux articles 139 et 173 du présent décret. 

La commission est composée comme suit : 

- du président de l’assemblée populaire communale ou son représentant, président ; 

- d’un représentant du service contractant ; 

- de deux (2) élus représentants de l’assemblée populaire communale ; 

- de deux (2) représentants du ministre chargé des finances (service du budget et service de la comptabilité)   

- d’un représentant du service technique de la wilaya intéressé par la prestation, en fonction de l’objet du marché (bâtiment, 

travaux publics, hydraulique), le cas échéant. 

Art. 175 : La commission des marchés de l’établissement public local, de la structure déconcentrée de l’établissement public 

national à caractère administratif, non citée dans la liste prévue à l’article 172 ci-dessus, est compétente pour l’examen des 

projets de cahiers des charges, de marchés et d’avenants de l’établissement, dans la limite des seuils fixés, selon le cas, aux 

articles 139 et 173 du présent décret. La commission est composée comme suit : 

- du représentant de l’autorité de tutelle, président ; 



- du directeur général ou du directeur de l’établissement ou leurs représentants ; 

- d’un représentant élu de l’assemblée de la collectivité territoriale concernée ; 

- de deux (2) représentants du ministre chargé des finances (service du budget et service de la comptabilité)  

- d’un représentant du service technique de la wilaya intéressé par la prestation, en fonction de l’objet du marché (bâtiment, 

travaux publics, hydraulique), le cas échéant. 

Lorsque le nombre d’établissements publics locaux relevant d’un même secteur est important, le wali ou le président de 

l’assemblée populaire communale concerné, selon le cas, peut les regrouper au sein d’une ou plusieurs commissions de 

marchés publics. Le directeur ou le directeur général de l’établissement public sont membres en fonction du dossier 

programmé. 

Art. 176 : A l’exception de ceux désignés ès qualité, les membres des commissions des marchés et leurs suppléants sont 

nommément désignés en cette qualité par leur administration pour une durée de trois (3) ans renouvelables. 

En cas d’absence ou d’empêchement du président de la commission des marchés publics, le premier responsable du service 

contractant ou l’autorité de tutelle, selon le cas, peuvent désigner un membre suppléant, en dehors de la commission, pour le 

remplacer. 

Les membres représentant le service contractant et le service bénéficiaire des prestations siègent, ponctuellement et en fonction 

de l’ordre du jour, avec voix consultative. Le représentant du service contractant est chargé de fournir à la commission des 

marchés toutes les informations nécessaires à la compréhension du marché dont il assure la présentation. 

Art.177 : La commission des marchés du service contractant doit adopter le règlement intérieur-type approuvé dans les 

conditions prévues à l’article 183 ci-dessous. 

Art. 178 : L’exercice du contrôle par la commission des marchés du service contractant est sanctionné par une décision d’octroi 

ou de refus de visa, dans un délai maximum de vingt (20) jours, à compter du dépôt du dossier, complet, auprès du secrétariat 

de cette commission. Le délai d’examen du recours est régi par les dispositions de l’article 82 du présent décret. 

Sous-section 2 : De la compétence et de la composition de la commission sectorielle des marchés publics 

Art. 179 : Il est institué auprès de chaque département ministériel une commission sectorielle des marchés, compétente dans 

la limite des seuils fixés à l’article 184 ci-dessous. 

Art. 180 : Les attributions de la commission sectorielle des marchés sont : 

- le contrôle de la régularité des procédures de passation des marchés publics ; 

- l’assistance des services contractants en relevant, en matière de préparation et de formalisation des marchés publics ; 

- la participation à l’amélioration des conditions de contrôle de régularité des marchés publics. 

Art. 181 : La commission sectorielle des marchés est compétente pour l’examen des dossiers qui relèvent d’un autre secteur, 

lorsque le département ministériel concerné agit, dans le cadre de ses attributions, pour le compte d’un autre département 

ministériel. 

Art. 182 : En matière de contrôle, la commission sectorielle des marchés examine les projets de cahiers des charges, de marchés 

et d’avenants et les recours prévus à l’article 82 du présent décret, concernant l’ensemble des services contractants relevant du 

secteur concerné. 

Art. 183 : En matière de réglementation, la commission sectorielle des marchés : 

- propose toute mesure de nature à améliorer les conditions de contrôle de régularité des marchés publics ; - propose le 

règlement intérieur-type régissant le fonctionnement des commissions des marchés, visé aux articles 177 et 190 du présent 

décret. 

Art. 184 : En matière de contrôle, la commission sectorielle des marchés se prononce sur tout projet : 

- de cahier des charges ou de marché de travaux dont le montant de l’estimation administrative des besoins ou du marché est  

 



supérieur à un milliard de dinars (1.000.000.000 DA) ainsi que tout projet d’avenant à ce marché, dans la limite du seuil fixé 

à l’article 139 du présent décret ; 

- de cahier des charges ou de marché de fournitures dont le montant de l’estimation administrative des besoins ou du marché 

est supérieur à trois cent millions de dinars (300.000.000 DA) ainsi que tout projet d’avenant à ce marché, dans la limite du 

seuil fixé à l’article 139 du présent décret ; 

- de cahier des charges ou de marché de services dont le montant de l’estimation administrative des besoins ou du marché est 

supérieur à deux cent millions de dinars (200.000.000 DA) ainsi que tout projet d’avenant à ce marché, dans la limite du seuil 

fixé à l’article 139 du présent décret ; 

- de cahier des charges ou de marché d’études dont le montant de l’estimation administrative des besoins ou du marché est 

supérieur à cent millions de dinars (100.000.000 DA) ainsi que tout projet d’avenant à ce marché, dans la limite du seuil fixé 

à l’article 139 du présent décret ; 

- de cahier des charges ou de marché de travaux ou de fournitures de l’administration centrale dont le montant de l’estimation 

administrative des besoins ou du marché est supérieur à douze millions de dinars (12.000.000 DA) ainsi que tout projet 

d’avenant à ce marché, dans la limite du seuil fixé à l’article 139 du présent décret ; 

- de cahier des charges ou de marché d’études ou de services de l’administration centrale dont le montant de l’estimation 

administrative des besoins ou du marché est supérieur à six millions de dinars (6.000.000 DA) ainsi que tout projet d’avenant 

à ce marché, dans la limite du seuil fixé à l’article 139 du présent décret ; 

- de marché contenant la clause prévue à l’article 139 du présent décret et dont l’application est susceptible de porter le montant 

initial à ceux fixés ci-dessus et au-delà ; 

- d’avenant qui porte le montant initial du marché à ceux fixés ci-dessus et au-delà, dans la limite des seuils fixés à l’article 

139 du présent décret 

Art. 185 : La commission sectorielle des marchés est composée comme suit : 

- du ministre concerné ou de son représentant, président ; 

- du représentant du ministre concerné, vice-président ; 

- du représentant du service contractant ; 

- de deux (2) représentants du secteur concerné ; 

- de deux (2) représentants du ministre chargé des finances (direction générale du budget et direction générale de la 

comptabilité) ; 

- d’un représentant du ministre chargé du commerce. 

Art. 186 : En cas d’absence ou d’empêchement de son président, la commission sectorielle des marchés est présidée par le 

vice-président mentionné à l’article 185 ci-dessus. 

Art. 187 : Les membres de la commission sectorielle des marchés et leurs suppléants sont désignés nommément par arrêté du 

ministre concerné, sur proposition du ministre dont ils dépendent. Ils sont choisis en raison de leur compétence. 

A l’exception du président et du vice-président, les membres de la commission sectorielle des marchés et leurs suppléants sont 

nommément désignés en cette qualité par leur administration pour une durée de trois (3) ans renouvelables. 

Art. 188 : Les membres représentant le service contractant et le service bénéficiaire des prestations siègent ponctuellement à 

la commission sectorielle des marchés et en fonction de l’ordre du jour, avec voix consultative. Le représentant du service 

contractant est chargé de fournir toutes informations nécessaires à la compréhension du marché dont il assure la présentation. 

Art. 189 : L’exercice du contrôle par la commission sectorielle des marchés est sanctionné par une décision d’octroi ou de 

refus de visa, dans un délai maximum de quarante-cinq (45) jours, à compter du dépôt du dossier, complet, auprès du 

secrétariat de cette commission. Le délai d’examen des recours est régi par les dispositions de l’article 82 du présent décret. 

Art. 190 : La commission sectorielle des marchés adopte le règlement intérieur-type approuvé par décret exécutif. 



Sous-section 3 : Dispositions communes 

Art. 191 : La commission sectorielle des marchés, et la commission des marchés du service contractant, ci-dessous dénommées 

"la commission", se réunissent à l’initiative de leur président. 

La commission peut faire appel, à titre consultatif, à toute personne experte susceptible d’éclairer ses travaux. La commission 

ne peut siéger valablement qu’en présence de la majorité absolue de ses membres. Quand ce quorum n’est pas atteint, elle se 

réunit à nouveau dans les huit (8) jours qui suivent et délibère valablement, quel que soit le nombre des membres présents. Les 

décisions sont toujours prises à la majorité des membres présents. 

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. Les membres de la commission sont tenus de participer 

personnellement aux réunions de celle-ci. En cas d’absence ou d’empêchement, ils ne peuvent se faire représenter que par leurs 

suppléants.  

Art. 192 : Des indemnités sont attribuées aux membres des commissions des marchés siégeant avec voix délibérative, aux 

rapporteurs et aux responsables chargés des secrétariats des commissions des marchés. Les modalités d’application des 

dispositions du présent article sont fixées par décret exécutif. 

Art. 193 : Un membre de la commission des marchés du service contractant est désigné, par le président, en vue de la 

présentation à la commission d’un rapport d’analyse du dossier. 

Un membre de la commission sectorielle des marchés ou, en tant que de besoin, un expert est désigné, par le président, en vue 

de présenter à la commission le rapport d’analyse du dossier à la commission. 

Les rapporteurs sont désignés spécifiquement pour chaque dossier par chaque président de commission. L’ensemble du dossier 

doit être transmis au rapporteur, au moins, huit (8) jours avant la tenue de la réunion prévue pour son examen. 

Le président et le vice-président de la commission des marchés ne peuvent être désignés en qualité de rapporteur.  

Art. 194 : Toute personne siégeant à la commission, à quelque titre que ce soit, est tenue au secret professionnel. 

Art. 195 : La commission est un centre de décision en matière de contrôle des marchés publics relevant de sa compétence. A 

ce titre, le visa de la commission peut être accordé ou refusé. En cas de refus, celui-ci doit être motivé. En tout état de cause, 

tout manquement constaté par la commission à la législation et/ou à la réglementation en vigueur constitue un motif de refus 

de visa, s’il est justifié par un manquement aux principes régissant les marchés publics prévus à l’article 5 du présent décret. 

Lorsque la commission des marchés compétente refuse le visa ou juge un recours fondé, le service contractant prend en compte 

la décision de la commission et poursuit l’évaluation des offres, dans le respect des dispositions du présent décret. Le visa peut 

être assorti de réserves suspensives ou non suspensives. Les réserves sont suspensives lorsqu’elles s’attachent au fond du projet 

de cahier des charges, de marché ou d’avenant. Les réserves non suspensives sont celles qui s’attachent à la forme. Le projet 

de marché ou d’avenant sont soumis par le service contractant qui aura apuré, au préalable, les réserves éventuelles 

accompagnant le visa délivré par l’organe de contrôle externe a priori compétent, aux organes financiers, en vue de 

l’engagement de la dépense, avant son approbation par l’autorité compétente et sa mise en exécution. Dans le cas des 

communes, les projets de marché et d’avenant sont soumis à la délibération de l’assemblée populaire communale et au contrôle 

de légalité de l’Etat, conformément aux dispositions de la loi n° 11-10 du 22 juin 2011 susvisée, préalablement à leur 

transmission à la commission des marchés compétente.  

Par ailleurs, le dossier inscrit à l’ordre du jour de la commission peut faire l’objet d’un report pour complément d’informations. 

Dans ce cas, les délais sont suspendus et ne recommencent à courir qu’à compter du jour où le complément d’informations 

demandé est fourni. 

Dans tous les cas et, au plus tard, dans les huit (8) jours après la tenue de la séance, les décisions visées au présent article 

doivent être notifiées au service contractant concerné ainsi qu’à son autorité de tutelle. 

Le service contractant est dispensé du visa préalable de la commission des marchés compétente pour les opérations à caractère  

 



répétitif et/ou de même nature, lancées sur la base d’un cahier des charges-type déjà approuvé, dans la limite des seuils de 

compétence prévus par les articles 173 et 184 du présent décret. 

Art. 196 : Le visa doit obligatoirement être sollicité par le service contractant. Le visa global délivré par les commissions des 

marchés publics s’impose au service contractant, au contrôleur financier et au comptable assignataire, sauf en cas de 

constatation d’une non-conformité à des dispositions législatives. 

Dans le cas de la constatation d’une non-conformité à des dispositions législatives relatives aux marchés publics, le contrôleur 

financier et le comptable assignataire sont tenus, seulement, d’informer, par écrit, la commission des marchés compétente. 

Cette dernière peut, suite à sa saisine par le contrôleur financier ou le comptable, retirer son visa ; en tout état de cause, avant 

la notification du marché au soumissionnaire retenu. Lorsque le service contractant renonce à la passation d’un marché ayant 

fait l’objet d’un visa, il doit en informer obligatoirement la commission des marchés publics compétente. 

Une copie de la décision de visa du marché ou de l’avenant est déposée obligatoirement, contre accusé de réception, par le 

service contractant, dans les quinze (15) jours qui suivent sa délivrance, auprès des services territorialement compétents de 

l’administration fiscale et de la sécurité sociale dont il relève. 

Ces décisions sont transmises, trimestriellement, par les services territorialement compétents de l’administration fiscale et de 

la sécurité sociale, cités à l’alinéa précédent, successivement au ministère chargé des finances (direction générale des impôts) 

et au ministère chargé de la sécurité sociale (direction générale de la sécurité sociale) pour consolidation et exploitation. 

Art. 197 : Une fiche analytique et un rapport de présentation de chaque projet de marché comportant les éléments essentiels à 

l’exercice de leur mission, sont communiqués aux membres de la commission. La fiche analytique accompagnée du rapport 

de présentation, établie par le service contractant, conformément à un modèle fixé par le règlement intérieur, est transmise 

dans un délai minimal de huit (8) jours avant la tenue de la réunion de la commission. 

Art. 198 : Si le visa n’est pas émis dans les délais limites, le service contractant saisit le président qui réunit la commission 

des marchés compétente dans les huit (8) jours qui suivent cette saisine. Celle-ci doit statuer, séance tenante, à la majorité 

simple des membres présents. 

Art. 199 : Le secrétariat permanent de la commission, placé sous l’autorité du président de la commission, assure l’ensemble 

des tâches matérielles nécessitées par sa fonction et notamment celles énumérées ci-après : 

- la vérification que le dossier présenté est complet par référence aux dispositions du présent décret et précisées par le règlement 

intérieur ; 

- l’enregistrement des dossiers des projets de marchés et d’avenants ainsi que tout document complémentaire pour lequel il 

délivre un accusé de réception ; 

- l’établissement de l’ordre du jour ; 

- l’établissement des convocations des membres de la commission, des représentants du service contractant et des consultants 

éventuels ; 

- la transmission des dossiers aux rapporteurs ; 

- la transmission de la fiche analytique du projet de marché ou d’avenant et du rapport de présentation aux membres de la 

commission ; 

- la transmission des dossiers de projets de cahiers des charges et de recours aux membres de la commission; 

- la rédaction des visas, notes et procès-verbaux de séances ; 

- l’élaboration des rapports trimestriels d’activités ; 

- l’accès, pour les membres de la commission, aux informations et documents qu.il détient ; 

- le suivi, en relation avec le rapporteur, de l’apurement des réserves visées à l’article 195 du présent décret. 

 

 



Art. 200 : En cas de refus de visa par la commission des marchés du service contractant : 

- le ministre ou le responsable de l’institution publique concerné, sur rapport du service contractant, peut passer outre par 

décision motivée ; 

- le wali, dans les limites de ses attributions, sur rapport du service contractant, peut passer outre par décision motivée dont il 

informe le ministre de l’intérieur et des collectivités locales ; 

- le président de l’assemblée populaire communale, dans les limites de ses attributions, sur rapport du service contractant, peut 

passer outre par décision motivée dont il informe le wali compétent. 

Dans tous les cas, une copie de la décision de passer outre, établie dans les conditions fixées par la législation et la 

réglementation en vigueur, est transmise à la Cour des comptes, au ministre chargé des finances (l’autorité de régulation des 

marchés publics et des délégations de service public et l’inspection générale des finances), et à la commission des marchés 

concernée. 

Art. 201 : En cas de refus de visa par la commission des marchés de l’institution publique ou la commission sectorielle des 

marchés, le responsable de l’institution publique ou le ministre concerné, selon le cas, sur rapport du service contractant, peut 

passer outre par décision motivée. 

Une copie de la décision de passer outre, établie dans les conditions fixées par la législation et la réglementation en vigueur, 

est communiquée à la Cour des comptes, au ministre chargé des finances (l’autorité de régulation des marchés publics et des 

délégations de service public et l’inspection générale des finances) et à la commission des marchés concernée. 

Art. 202 : La décision de passer outre ne peut intervenir en cas de refus de visa motivé par la non-conformité à des dispositions 

législatives. En cas de refus de visa motivé par la non-conformité à des dispositions réglementaires, la décision de passer outre 

s’impose au contrôleur financier et au comptable public assignataire. 

En tout état de cause, une décision de passer outre ne peut intervenir après un délai de quatre-vingt-dix (90) jours, à compter 

de la date de notification du refus de visa. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


